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(54) Installation et torche de soudage à l’arc avec système d’aspiration des fumées

(57) L’invention porte sur une installation de soudage
à l’arc comprenant une torche manuelle et un système
d’aspiration (10) de fumées relié à la torche par une ligne
d’aspiration (8) de fumées. La torche comprend un corps
de torche (1) avec un manche de manipulation (2), une
gâchette de commande électrique (3) et un dispositif de
commande à distance (4), un conduit d’évacuation des
fumées traversant le corps (1) de torche et apte à être
raccordé fluidiquement à la ligne d’aspiration (8) de fu-
mées, une portion tubulaire coudée (5), fixée audit corps

de torche (1), avec un passage interne en communication
fluidique avec le conduit d’évacuation des fumées tra-
versant le corps de torche (1), et une buse de soudage
(6). On prévoit par ailleurs des moyens de connexion
(12) pour relier le dispositif de commande à distance (4)
à des moyens de contrôle de passage de gaz (9) agencés
sur la ligne d’aspiration (8) ou sur une ligne supplémen-
taire (11) reliée fluidiquement à la ligne d’aspiration (8),
et/ou aux moyens de pilotage (13) du système d’aspira-
tion (10) de fumées. Torche manuelle associée.
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Description

[0001] L’invention porte sur une installation de souda-
ge avec torche manuelle de soudage, de préférence de
type MIG/MAG, avec aspiration des fumées émises pen-
dant une opération de soudage, le contrôle du système
d’aspiration des fumées se faisant grâce à une comman-
de à distance directement intégrée au corps de torche.
[0002] En soudage MIG/MAG manuel, un soudeur
tient habituellement à la main une torche de soudage
manuelle qui est utilisée pour réaliser le ou les joints de
soudure désirés.
[0003] Afin de se conformer à certaines réglementa-
tions ou normes qui stipulent que, s’il n’est pas possible
de supprimer les émissions sous forme de gaz, vapeurs,
aérosols de particules solides ou liquides, de substances
insalubres, gênantes ou dangereuses pour la santé des
travailleurs, elles doivent être captées au fur et à mesure
de leur production, au plus près de leur source d’émission
et aussi efficacement que possible, certaines torches
manuelles sont équipées d’un conduit ou analogue
d’évacuation des fumées qui est connecté fluidiquement
à une centrale d’aspiration de sorte de permettre une
aspiration des fumées de soudage grâce à un capteur
de fumées, assemblé à une portion coudée de la torche
de soudage, qui fait souvent, par ailleurs office de porte-
buse.
[0004] Ces fumées sont aspirées par le capteur portant
la buse, sont canalisées ensuite dans la portion coudée,
le manche de torche, puis dans une gaine, et enfin dans
un connecteur spécialement étudié pour le raccordement
avec un générateur de soudage et une centrale d’aspi-
ration.
[0005] Par ailleurs, il est connu que l’efficacité d’aspi-
ration dépend de plusieurs paramètres qui sont le profil
de buse et de la portion coudée, les pertes de charge du
circuit d’aspiration de la torche et les caractéristiques du
système d’aspiration, principalement le débit et la dé-
pression dudit système.
[0006] Or, cette efficacité d’aspiration n’est plus opti-
male quand le soudeur doit intervenir dans une zone de
soudage exigüe, tel un joint profond ou en angle fermé.
[0007] En effet, dans de tels cas, la vitesse d’aspiration
du gaz entraine aussi une partie du gaz de protection
distribué par la buse, ce qui conduit à une dégradation
la qualité de la soudure.
[0008] Pour palier ce problème, il convient d’ajuster le
débit d’aspiration, en particulier de le réduire pour dimi-
nuer ou au moins limiter fortement la quantité de gaz de
protection inopinément aspirée en même temps que les
fumées de soudage.
[0009] Pour ce faire, l’opérateur peut intervenir sur le
réglage mécanique de sa torche pour réduire la dépres-
sion au niveau du manche de la torche,
[0010] Actuellement, le réglage du débit d’aspiration
au niveau du capteur se fait en aménageant un orifice
de fuite dans la partie amont du manche de torche, c’est-
à-dire dans la partie supérieure de ce manche, ayant

pour effet de réduire la dépression à l’entrée du coude
d’aspiration, et donc du débit qui en résulte, mais en gé-
néral, cela ne suffit pas.
[0011] Il doit alors :

- soit arrêter totalement le système d’aspiration mais
cela n’est pas conseillé,

- soit manoeuvrer manuellement une vanne, en sortie
de l’aspirateur, pour limiter le débit d’aspiration.
Mais, cette solution n’est pas idéale non plus car il
lui faudra ensuite se rappeler de le remettre en effi-
cacité totale dès que le soudage dans la zone de
soudage exigüe sera terminé.

[0012] Dans tous les cas, il faut que l’opérateur se dé-
place pour faire cette intervention, ce qui n’est pas pra-
tique et conduit à une perte de temps et donc de produc-
tivité globale.
[0013] D’ailleurs, pour éviter cela, les opérateurs font
fonctionner leurs torches avec un réglage minimum pour
toutes les configurations de joint de soudure, que la zone
de soudage soit exigüe ou non, ce qui conduit à opérer
un soudage dont la protection gazeuse n’est plus efficace
et qui par ailleurs conduit à une pollution de l’environne-
ment car toutes les fumées ne sont pas efficacement
aspirées.
[0014] Pour tenter de remédier à cela, il a été proposé
différentes solutions mais aucune n’est pleinement sa-
tisfaisante, notamment parce qu’elles n’autorisent pas
de modulation ou, dit autrement, de régulation du débit
des fumées aspirées.
[0015] Ainsi, le document WO-A-02/30609 divulgue un
dispositif de soudage à l’arc permettant un contrôle à
distance du système d’aspiration des fumées par ouver-
ture ou fermeture d’une vanne d’arrêt, de manière à auto-
riser ou stopper le débit d’aspiration.
[0016] Quant à US-A-2006/0226136, il décrit un dis-
positif de soudage permettant de contrôler à distance
une variation du débit d’aspiration entre deux valeurs uni-
quement, selon qu’une première portion de conduit ou
une deuxième portion de conduit de plus petit diamètre
est alignée avec le conduit d’aspiration.
[0017] Or, les réglages pour lesquels le débit d’aspi-
ration donne lieu une aspiration efficace des fumées,
sans perturbation de la distribution du gaz de protection,
sont différents selon chaque type de configuration de
soudage. Une régulation fine et aisée du débit d’aspira-
tion s’avère donc indispensable dans de nombreuses ap-
plications, afin notamment que l’opérateur puisse adap-
ter le débit d’aspiration en fonction du procédé de sou-
dage opéré ou de la zone de soudage dans laquelle il
intervient.
[0018] De là, le problème qui se pose est de proposer
une torche manuelle et une installation de soudage à
l’arc électrique améliorée ne posant pas tout ou partie
des problèmes et inconvénients susmentionnés. En par-
ticulier, la torche proposée doit permettre un réglage
aisé, rapide et précis, notamment une modulation ou ré-
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gulation, du débit d’aspiration par l’opérateur, c’est-à-dire
le soudeur-équipé de gants de protection et ce, sans qu’il
n’ait besoin de se déplacer pour agir manuellement sur
le système d’aspiration.
[0019] La solution de l’invention est une installation de
soudage à l’arc comprenant une torche manuelle de sou-
dage à l’arc électrique et un système d’aspiration de fu-
mées relié fluidiquement à ladite torche de soudage par
une ligne d’aspiration de fumées, dans laquelle ladite
torche comprend :

- un corps de torche (1) comprenant un manche de
manipulation (2), une gâchette de commande élec-
trique (3) et un dispositif de commande à distance
(4),

- un conduit d’évacuation des fumées traversant le
corps (1) de torche et apte à être raccordé fluidique-
ment à la ligne d’aspiration (8) de fumées,

- une portion tubulaire coudée (5), fixée audit corps
de torche (1), comprenant un passage interne en
communication fluidique avec le conduit d’évacua-
tion des fumées traversant le corps de torche (1), et

- une buse de soudage (6) fixée à ladite portion tubu-
laire (5) coudée,

- des moyens de connexion (12) aptes à et conçus
pour relier électriquement le dispositif de commande
à distance (4) de la torche :

. à des moyens de contrôle de passage de gaz
(9) agencés sur la ligne d’aspiration (8) ou sur
une ligne supplémentaire (11) reliée fluidique-
ment à ladite ligne d’aspiration (8), et
. à des moyens de pilotage (13) du système d’as-
piration (10) de fumées,
caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande à distance (4) est apte à et conçu pour,
lorsqu’il est actionné par l’opérateur :

- agir sur les moyens de contrôle de passage de gaz
(9) agencés sur la ligne d’aspiration (8) ou sur une
ligne supplémentaire (11) reliée fluidiquement à la-
dite ligne d’aspiration (8) de manière à faire varier le
débit de fumées aspirées circulant dans au moins
une partie de ladite ligne d’aspiration (8), dans le
conduit d’évacuation des fumées et dans la portion
tubulaire coudée (5) de la torche, et

- agir sur les moyens de pilotage (13) du système d’as-
piration (10) de fumées de sorte que lesquels
moyens de pilotage (13) rétroagissent sur un moteur
dudit système d’aspiration (10) de fumées pour faire
varier la vitesse de rotation dudit moteur et moduler
le débit d’aspiration du système d’aspiration (10) de
fumées.

[0020] Selon le cas, l’installation de soudage de l’in-
vention peut comprendre l’une ou plusieurs des carac-
téristiques techniques suivantes :

- le dispositif de commande à distance est apte à et
conçu pour, lorsqu’il est actionné par l’opérateur, agir
sur les moyens de pilotage du système d’aspiration
de fumées de manière à mettre en marche ou, à
l’inverse, stopper le système d’aspiration.

- le dispositif de commande à distance est apte à et
conçu pour, lorsqu’il est actionné par l’opérateur, agir
sur les moyens de contrôle de passage de gaz agen-
cés sur la ligne d’aspiration ou sur une ligne supplé-
mentaire reliée fluidiquement à ladite ligne d’aspira-
tion (8) de manière à ce que les moyens de contrôle
de passage de gaz (9) viennent obturer plus ou
moins la ligne sur laquelle lesdits moyens de contrôle
de passage de gaz (9) pour diminuer plus ou moins
le débit d’aspiration.

- le système d’aspiration de fumées est une turbine
motorisée.

- les moyens de contrôle de passage de gaz agencés
sur la ligne d’aspiration ou sur une ligne supplémen-
taire reliée fluidiquement à ladite ligne d’aspiration
comprennent un registre ou une vanne à fermeture.

- la portion tubulaire coudée de la torche comprend
un premier conduit interne venant se raccorder à un
deuxième conduit interne du corps de torche, lesdi-
tes premier et deuxième conduits servant à véhiculer
au moins un fil fusible de soudage.

- le corps de la torche est relié en outre par une ou
des liaisons électriques à un générateur de courant
de soudage et/ou à un dévidoir de fil comportant une
bobine de fil et/ou par au moins une liaison fluidique
à une source de gaz de soudage, de préférence les
liaisons électriques et fluidique sont rassemblées au
sein d’un faisceau de câbles et de conduits.

- le dispositif de commande à distance est en outre
relié électriquement au générateur de courant de
soudage ou au dévidoir de fil.

- la ligne supplémentaire est reliée fluidiquement par
une extrémité aval à la ligne d’aspiration et com-
prend par ailleurs une extrémité amont reliée fluidi-
quement à l’atmosphère ambiante.

- les moyens de connexion comprennent un ou plu-
sieurs câbles électriques.

- les moyens de pilotage du système d’aspiration de
fumées comprennent un variateur de fréquence qui
alimente en courant électrique le moteur dudit sys-
tème d’aspiration de fumées et l’actionnement du
dispositif de commande à distance engendre une
commande du variateur de fréquence résultant en
une variation de la vitesse de rotation du moteur du
système d’aspiration de fumées.

- le dispositif de commande à distance comprend au
moins un bouton poussoir, un commutateur à plots
ou un potentiomètre actionnable par l’opérateur.

- la portion tubulaire coudée comprend un premier
conduit interne venant se raccorder à un deuxième
conduit interne du corps de torche, lesdites premier
et deuxième conduits servant à guider le conduit
d’usure (ou liner) servant lui-même de guide pour le
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fil fusible de soudage ; et véhiculer le gaz de protec-
tion jusque dans le diffuseur de gaz et la buse de
protection de l’arc électrique ;

- l’extrémité aval de la portion tubulaire coudée est
reliée à un capteur de fumée, qui peut être éventuel-
lement coiffé d’une jupe externe formant manchon
autour de celui-ci de sorte de renforcer l’aspiration
dans le cas de très fortes émissions de fumées, com-
me par exemple lors d’un soudage MAG avec fil four-
ré fusible.

- la torche est de type MIG/MAG.
- le fil fusible est un fil plein ou un fil fourré.
- le manche de la torche est conformé et dimensionné

pour pouvoir être tenu en main par un opérateur de
soudage, en particulier un soudeur muni de gants
de protection.

- la gâchette de commande électrique sert à déclen-
cher le cycle de soudage organisé ou programmé
dans le générateur de soudage, en particulier, la
puissance électrique (intensité, tension), le contrôle
de la vitesse du fil fusible de soudage, et le contrôle
du gaz de protection de l’arc électrique.

- l’organe de commande à distance permet de régler
à distance un ou plusieurs paramètres de soudage,
notamment tension, intensité, vitesse de fil, N° de
programme...

[0021] L’invention concerne aussi une torche manuelle
de soudage à l’arc électrique d’une installation selon l’in-
vention comprenant :

- un corps de torche comprenant un manche de ma-
nipulation, une gâchette de commande électrique et
un dispositif de commande à distance,

- un conduit d’évacuation des fumées traversant le
corps de torche et apte à être raccordé fluidiquement
à une ligne d’aspiration de fumées,

- une portion tubulaire coudée, fixée audit corps de
torche, comprenant un passage interne en commu-
nication fluidique avec le conduit d’évacuation des
fumées traversant le corps de torche, et

- une buse de soudage fixée à ladite portion tubulaire
coudée,

caractérisée en ce qu’elle comporte en outre des
moyens de connexion aptes à et conçus pour relier élec-
triquement le dispositif de commande à distance de la
torche aux moyens de contrôle de passage de gaz agen-
cés sur une ligne d’aspiration ou sur une ligne supplé-
mentaire reliée fluidiquement à la ligne d’aspiration, et
aux moyens de pilotage d’un système d’aspiration de
fumées.
[0022] De préférence, la torche est de type MIG/MAG.
Elle est reliée au générateur, au dévidoir et à la source
de gaz via un faisceau de câbles électriques et de cana-
lisations.
[0023] Par ailleurs, l’invention porte aussi sur un pro-
cédé de soudage manuel à l’arc électrique, en particulier

de soudage MIG/MAG, mettant en oeuvre une torche ou
une installation de soudage selon l’invention.
[0024] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail en références aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la Figure 1 représente un mode de réalisation d’une
torche de soudage selon l’invention,

- la Figure 2 illustre un premier mode de réalisation
d’une installation selon l’invention avec commande
du moteur du système d’aspiration et registre ou van-
ne motorisée agencé en série sur la ligne d’aspira-
tion entre la torche de la Figure 1 et le système d’as-
piration,

- la Figure 3 illustre un deuxième mode de réalisation
d’une installation selon l’invention avec commande
du moteur du système d’aspiration et registre ou van-
ne motorisée agencé en parallèle sur une ligne sup-
plémentaire connectée à la ligne d’aspiration,

- la Figure 4 illustre un exemple hors invention d’une
installation avec commande du moteur du système
d’aspiration et sans registre ou vanne motorisée.

[0025] La Figure 1 représente un mode de réalisation
d’une torche manuelle de soudage à l’arc électrique se-
lon la présente invention, par exemple une torche de sou-
dage MIG (pour Metal Inert Gas), c’est-à-dire de soudage
avec apport de métal sous forme d’un fil fusible 11 et
mise en place d’une protection gazeuse inerte à base
d’un ou plusieurs gaz, tel l’argon, l’hélium et leurs mé-
langes, ou MAG (pour Metal Active Gas) avec une pro-
tection gazeuse active à base de CO2 ou d’un mélange
d’argon avec du CO2, les gaz étant en proportions va-
riables selon les métaux à souder.
[0026] Cette torche comprend un corps de torche 1
muni d’un manche ou poignée de manipulation 2 que
l’opérateur tient à la main pendant l’opération de soudage
proprement dite, ainsi que d’une gâchette de commande
électrique 3 et d’un dispositif de commande à distance 4.
[0027] La gâchette de commande électrique 3 est
agencée sur un circuit électrique reliant la torche à un
générateur 15 de courant de soudage (voir Fig. 4), et son
activation par l’opérateur permet d’autoriser le passage
du courant électrique servant à fondre le fil de soudage
fusible au niveau de la buse 6 équipant la torche, comme
expliqué ci-après.
[0028] Par ailleurs, le dispositif de commande à dis-
tance 4 permet à l’opérateur de commander à distance
des équipements de soudage, en particulier le généra-
teur 15 de courant de soudage et/ou le dévidoir de fil 16,
de manière à pouvoir régler un ou des paramètres de
soudage sans avoir à se déplacer jusqu’à ces équipe-
ments, par exemple des paramètres du type puissance
délivrée, tension, intensité, vitesse de fil, type de pro-
gramme de soudage...
[0029] La torche comprend également une portion tu-
bulaire coudée 5, qui vient se raccorder, par son extré-
mité amont, au corps de torche 1, et qui comprend un
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passage interne en communication fluidique avec un
conduit d’évacuation des fumées traversant le corps de
torche 1 de manière à pouvoir opérer une aspiration et
une évacuation de tout ou partie des fumées émises pen-
dant l’opération de soudage, notamment du fait de la
fusion du fil fusible par l’arc électrique.
[0030] Le conduit d’évacuation des fumées traversant
le corps de torche 1 est relié fluidiquement, via une ligne
d’aspiration 8, à un système 10 d’aspiration des fumées
motorisé, telle une turbine, une centrale d’aspiration, une
pompe pneumatique ou analogue, qui commandé par
des moyens de pilotage 13 incluant par exemple un va-
riateur électrique, ou électronique, ou un variateur de fré-
quence.
[0031] La ligne d’aspiration 8 peut être comprise dans
le faisceau 7 de câbles et de conduit(s) de gaz habituel-
lement raccordé au corps 1 de la torche ou alors indé-
pendant de ce faisceau 7.
[0032] Comme illustré en Figure 1, l’extrémité aval de
la portion tubulaire 5 coudée reliée au capteur 21 de fu-
mée, peut être éventuellement coiffée d’une jupe externe
22 formant manchon autour de celui-ci de sorte de ren-
forcer l’aspiration en cas de très fortes émissions de fu-
mées.
[0033] L’évacuation des fumées se fait ensuite par le
canal interne du corps de torche puis par la gaine 7, relié
à une centrale d’aspiration, par exemple un dispositif à
turbine motorisée ou analogue.
[0034] Par ailleurs, le capteur de fumées 22 porte, à
son extrémité aval, une buse de soudage 6 par laquelle
sort le fil fusible fondu par l’arc électrique et qui permet
par ailleurs de distribuer le gaz de protection dans la zone
de soudage de manière à la protéger de toute contami-
nation par des impuretés atmosphériques, tel l’oxygène,
l’azote ou la vapeur d’eau par exemple.
[0035] Comme illustré en Figures 2 à 4, un dispositif
ou système d’aspiration 10 des fumées, relié fluidique-
ment à la torche, permet de mettre en dépression la ligne
d’aspiration 8, le conduit d’évacuation des fumées amé-
nagé dans le corps 1 de la torche de la torche et la portion
tubulaire 5 de manière à pourvoir opérer une aspiration
des fumées et leur extraction de la zone de soudage.
[0036] Selon le modèle de torche, le refroidissement
est :

- soit du type naturel ou à l’air, c’est-à-dire que les
calories dégagées par l’effet Joule des connexions
et des câbles de puissance et des calories dégagés
par l’arc électrique, sont évacués par convexion,
mais, suivant les cas, le flux d’aspiration qui circule
dans le coude et le manche de la torche peut éga-
lement avoir une action de refroidissement de l’outil
tenu dans la main de l’opérateur.

- soit du type refroidi à l’eau. Dans ce cas, un groupe
de refroidissement d’eau (pompe + échangeur) ali-
mente un circuit spécifique de la torche pour refroidir
le câble de puissance, la lance de torche, et les piè-
ces d’usure.

[0037] La torche de l’invention est particulièrement
adaptée à tout procédé de soudage manuel à l’arc élec-
trique, en particulier de soudage MIG/MAG.
[0038] Selon l’invention, le dispositif de commande à
distance 4 est conçu pour permettre à l’opérateur de com-
mander à distance, le système d’aspiration 10 des fu-
mées afin de lui permettre de réguler le débit d’aspiration
des fumées aspirées par la portion tubulaire 5 coudée et
qui circule en direction du conduit d’évacuation du corps
de torche 1, puis de la ligne d’aspiration 8.
[0039] Le dispositif de commande comprend par
exemple un (ou plusieurs) bouton-poussoir actionnable
ou activable par pression digitale de l’opérateur.
[0040] Plus précisément, lorsqu’il est actionné par
l’opérateur, le (ou les) bouton poussoir du dispositif de
commande à distance 4 délivre un signal de commande
électrique permettant, notamment, de mettre en marche
ou d’arrêter le système d’aspiration 10.
[0041] Par exemple, on peut prévoir un premier bou-
ton-poussoir pour commander la mise en marche du sys-
tème d’aspiration 10 et un deuxième bouton-poussoir
pour commander son arrêt ou, de façon alternative, on
peut aussi utiliser un bouton-poussoir et un télérupteur
pour commander ces actions.
[0042] En fait, lorsqu’il est actionné par l’opérateur, le
(ou les) bouton poussoir du dispositif de commande à
distance 4 peut délivrer notamment un signal de com-
mande électrique agissant sur le fonctionnement du sys-
tème d’aspiration en « tout ou rien ».
[0043] Pour pouvoir moduler le débit d’aspiration à dis-
tance, un « registre » ou vanne motorisée 9 est inséré

- soit en série entre la torche 1 et le système d’aspi-
ration 10, c’est-à-dire sur la ligne d’aspiration 8, com-
me illustré en Figure 2, de manière à y créer une
perte de charge et diminuer ainsi le débit d’aspiration
des fumées au niveau de la torche.

- soit en parallèle, sur une ligne supplémentaire 11
reliée par une extrémité à l’atmosphère ambiante et
par son autre extrémité à la ligne d’aspiration 8, com-
me illustré en Figure 3, de manière à créer un débit
de gaz « parallèle » aspiré par la système d’aspira-
tion 10 en même temps que le débit de fumées vé-
hiculé par la ligne d’aspiration 8, ce qui diminue alors
le débit d’aspiration des fumées au niveau de la tor-
che, puisque la capacité de succion du système d’as-
piration 10 ne varie pas.

[0044] Conformément à l’invention, et comme illustré
en Figures 2 et 3, le dispositif de commande à distance
4 de la torche est relié électriquement, via des moyens
de connexions 12, au registre ou vanne motorisée 9,
agencés sur la ligne d’aspiration 8 ou sur une ligne sup-
plémentaire 11 reliée fluidiquement à ladite ligne d’aspi-
ration 8.
[0045] De façon générale, un registre est une plaque
mobile permettant de régler le flux au sein d’un conduit,
tel le tirage d’une cheminée. Dans le cas présent, il s’agit
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d’une vanne de grand diamètre, dont le circuit fluidique
est modulé grâce à un élément mobile, tel un clapet mo-
bile, à une guillotine, un papillon ou un diaphragme. Cet
élément mobile est actionné par un servomoteur électri-
que ou pneumatique.
[0046] Comme le montrent les Figures 2 et 3, le dis-
positif de commande à distance 4 est en outre relié élec-
triquement, via les moyens de connexions 12, aux
moyens de pilotage 13 du système d’aspiration 10 de
fumées.
[0047] Selon l’invention, le dispositif de commande à
distance 4 agit directement, lorsqu’il est actionné par
l’opérateur, sur les moyens de pilotage 13 du système
d’aspiration 10, qui comprennent par exemple un varia-
teur de vitesse, de manière à régler, moduler ou ajuster
la vitesse de rotation du moteur équipant ledit système
d’aspiration 10, par exemple une turbine motorisée, et
donc de moduler aussi le débit d’aspiration dudit système
d’aspiration 10.
[0048] Le dispositif de commande 4 comprend par
exemple un (ou plusieurs) bouton-poussoir actionnable
ou activable par pression digitale de l’opérateur.
[0049] Plus précisément, lorsqu’il est actionné par
l’opérateur, le (ou les) bouton poussoir du dispositif de
commande à distance 4 délivre un signal de commande
électrique permettant, selon le cas, soit de mettre en mar-
che ou d’arrêter le système d’aspiration 10, soit de faire
varier le débit d’aspiration dudit système d’aspiration 10.
[0050] Par exemple, on peut prévoir un premier organe
électrique pour commander la mise en marche-arrêt du
système d’aspiration 10, un deuxième organe électrique
pour commander le fonctionnement de la vanne motori-
sée, et un troisième organe électrique pour régler la vi-
tesse de rotation du moteur équipant ledit système d’as-
piration 10.
[0051] En fait, lorsqu’il est actionné par l’opérateur, les
boutons du dispositif de commande à distance 4 peuvent
délivrer un signal de commande électrique agissant sur
le fonctionnement du système d’aspiration en « tout ou
rien » ou en mode « régulation » du débit d’aspiration, et
sur le fonctionnement de la vanne motorisée pour réguler
aussi le débit d’aspiration.
[0052] L’action de la commande à distance 4 sur le
fonctionnement de la vanne motorisée 9 et le contact
électrique résultant de l’activation par l’opérateur du
(des) bouton-poussoir du dispositif de commande à dis-
tance 4 peut gérer le fonctionnement de la manière
suivante :

- soit fonctionnement par action directe : le soudeur
appuie sur le bouton, un signal électrique est envoyé
vers le registre ou vanne à motorisée 9 qui est alors
manoeuvrée dans un sens de manière à venir obtu-
rer, plus ou moins, la ligne sur laquelle il/elle est ins-
tallé(e), et le débit d’aspiration diminue alors plus ou
moins. Lorsque le soudeur relâche le bouton, le re-
gistre ou la vanne à fermeture 9 est alors manoeuvré
(e) automatiquement dans le sens inverse et le débit

redevient nominal.
- soit fonctionnement par impulsion : Pendant le sou-

dage, le soudeur appuie sur le bouton, le registre ou
vanne motorisée 9 est activé(e) comme précédem-
ment, et le débit d’aspiration diminue. Lorsqu’il relâ-
che le bouton, le débit reste réduit. Pour retrouver le
débit nominal, le soudeur doit redonner une nouvelle
impulsion sur le bouton de manière à commander
un mouvement inverse du registre ou de la vanne
motorisée 9.

[0053] Dans tous les cas, le débit d’aspiration rede-
vient nominal automatiquement au réamorçage de l’arc
de soudage, sans action volontaire sur le bouton pous-
soir.
[0054] Outre un actionnement par bouton-poussoir, la
commande du système d’aspiration 10 de fumées peut
également se faire via un commutateur à plots ou un
potentiomètre de réglage agencé ou incorporé dans le
dispositif de commande à distance 4.
[0055] Avantageusement, on utilise par exemple un
commutateur à plots apte à agir sur le variateur de fré-
quence qui alimente le moteur de la turbine du système
d’aspiration 10. Chaque palier permet le réglage d’une
vitesse donnée de rotation du moteur, ce qui permet au
soudeur d’obtenir plusieurs débits d’aspiration grâce à
une modulation « par paliers ».
[0056] Toutefois, on peut aussi utiliser un potentiomè-
tre de réglage électrique pour agir sur ledit variateur de
fréquence 13 alimentant le moteur de la turbine du sys-
tème d’aspiration 10. Dans ce cas, le réglage de la vi-
tesse de rotation du moteur permet d’obtenir une modu-
lation « directe et variable » du débit d’aspiration au ni-
veau de la torche.
[0057] Bien entendu, on peut également commander
de cette façon, les phases d’arrêt et de marche, i.e. de
fonctionnement, dudit moteur.
[0058] Plus généralement, il est possible de concevoir
le dispositif de commande à distance 4 sous la forme
d’un module spécifique, par exemple à 4 boutons, qui
combine à la fois les commandes du générateur, telle la
puissance de l’arc, et celles du système d’aspiration 10,
en particulier le débit d’aspiration.
[0059] La Figure 4 illustre un exemple d’une installation
de soudage à l’arc hors invention qui ne comprend pas
de moyens de contrôle de passage de gaz 9. Le dispositif
de commande à distance 4 agit uniquement sur les
moyens de pilotage 13 du système d’aspiration 10. Or,
une telle installation n’est pas idéale car elle ne permet
pas une modulation à distance efficace du débit d’aspi-
ration, notamment un réglage aisé, rapide et précis du
débit d’aspiration par l’opérateur, contrairement à la pré-
sente invention.
[0060] La torche de l’invention est particulièrement
adaptée à tout procédé de soudage manuel à l’arc élec-
trique, en particulier de soudage MIG/MAG.
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Revendications

1. Installation de soudage à l’arc comprenant une tor-
che manuelle de soudage à l’arc électrique et un
système d’aspiration (10) de fumées relié fluidique-
ment à ladite torche de soudage par une ligne d’as-
piration (8) de fumées, dans laquelle ladite torche
comprend :

- un corps de torche (1) comprenant un manche
de manipulation (2), une gâchette de comman-
de électrique (3) et un dispositif de commande
à distance (4),
- un conduit d’évacuation des fumées traversant
le corps (1) de torche et apte à être raccordé
fluidiquement à la ligne d’aspiration (8) de fu-
mées,
- une portion tubulaire coudée (5), fixée audit
corps de torche (1), comprenant un passage in-
terne en communication fluidique avec le con-
duit d’évacuation des fumées traversant le corps
de torche (1), et
- une buse de soudage (6) fixée à ladite portion
tubulaire (5) coudée,
- des moyens de connexion (12) aptes à et con-
çus pour relier électriquement le dispositif de
commande à distance (4) de la torche :

. à des moyens de contrôle de passage de
gaz (9) agencés sur la ligne d’aspiration (8)
ou sur une ligne supplémentaire (11) reliée
fluidiquement à ladite ligne d’aspiration (8),
et
. aux moyens de pilotage (13) du système
d’aspiration (10) de fumées,
caractérisée en ce que le dispositif de
commande à distance (4) est apte à et con-
çu pour, lorsqu’il est actionné par
l’opérateur :

- agir sur des moyens de contrôle de passage
de gaz (9) agencés sur la ligne d’aspiration (8)
ou sur une ligne supplémentaire (11) reliée flui-
diquement à ladite ligne d’aspiration (8) de ma-
nière à faire varier le débit de fumées aspirées
circulant dans au moins une partie de ladite ligne
d’aspiration (8), dans le conduit d’évacuation
des fumées et dans la portion tubulaire coudée
(5) de la torche, et
- agir sur les moyens de pilotage (13) du système
d’aspiration (10) de fumées de sorte que les-
quels moyens de pilotage (13) rétroagissent sur
un moteur dudit système d’aspiration (10) de fu-
mées pour faire varier la vitesse de rotation dudit
moteur et moduler le débit d’aspiration du sys-
tème d’aspiration (10) de fumées.

2. Installation selon la revendication précédente, ca-

ractérisée en ce que le dispositif de commande à
distance (4) est apte à et conçu pour, lorsqu’il est
actionné par l’opérateur, agir sur les moyens de pi-
lotage (13) du système d’aspiration (10) de fumées
de manière à mettre en marche ou, à l’inverse, stop-
per le système d’aspiration (10).

3. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande à distance (4) est apte à et conçu pour, lors-
qu’il est actionné par l’opérateur, agir sur les moyens
de contrôle de passage de gaz (9) agencés sur la
ligne d’aspiration (8) ou sur une ligne supplémentaire
(11) reliée fluidiquement à ladite ligne d’aspiration
(8) de manière à ce que les moyens de contrôle de
passage de gaz (9) viennent obturer plus ou moins
la ligne sur laquelle lesdits moyens de contrôle de
passage de gaz (9) pour diminuer plus ou moins le
débit d’aspiration.

4. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le système d’aspiration
(10) de fumées est une turbine motorisée.

5. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens de contrôle
de passage de gaz (9) agencés sur la ligne d’aspi-
ration (8) ou sur une ligne supplémentaire (11) reliée
fluidiquement à ladite ligne d’aspiration (8) compren-
nent un registre ou une vanne à fermeture.

6. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la portion tubulaire (5)
coudée de la torche comprend un premier conduit
interne venant se raccorder à un deuxième conduit
interne du corps de torche (1), lesdites premier et
deuxième conduits servant à véhiculer au moins un
fil fusible de soudage.

7. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le corps (1) de la torche
est relié en outre par une ou des liaisons électriques
à un générateur de courant (15) de soudage et/ou à
un dévidoir de fil (16) comportant une bobine de fil
et/ou par au moins une liaison fluidique à une source
de gaz de soudage (17), de préférence les liaisons
électriques et fluidique sont rassemblées au sein
d’un faisceau de câbles et de conduits (7).

8. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande à distance (4) est en outre relié électrique-
ment au générateur de courant de soudage (15) ou
au dévidoir de fil (16).

9. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la ligne supplémentaire
(11) est reliée fluidiquement par une extrémité aval
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à la ligne d’aspiration (8) et comprend par ailleurs
une extrémité amont reliée fluidiquement à l’atmos-
phère ambiante.

10. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens de con-
nexion (12) comprennent un ou plusieurs câbles
électriques.

11. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens de pilotage
(13) du système d’aspiration (10) de fumées com-
prennent un variateur de fréquence qui alimente en
courant électrique le moteur dudit système d’aspira-
tion (10) de fumées et l’actionnement du dispositif
de commande à distance (4) engendre une com-
mande du variateur de fréquence résultant en une
variation de la vitesse de rotation du moteur du sys-
tème d’aspiration (10) de fumées.

12. Installation selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande à distance (4) comprend au moins un bouton
poussoir, un commutateur à plots ou un potentiomè-
tre actionnable par l’opérateur.

13. Torche manuelle de soudage à l’arc électrique d’une
installation selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant :

- un corps de torche (1) comprenant un manche
de manipulation (2), une gâchette de comman-
de électrique (3) et un dispositif de commande
à distance (4),
- un conduit d’évacuation des fumées traversant
le corps (1) de torche et apte à être raccordé
fluidiquement à une ligne d’aspiration (8) de fu-
mées,
- une portion tubulaire coudée (5), fixée audit
corps de torche (1), comprenant un passage in-
terne (13) en communication fluidique avec le
conduit d’évacuation des fumées (9) traversant
le corps de torche (1), et
- une buse de soudage (6) fixée à ladite portion
tubulaire (5) coudée,
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre
des moyens de connexion (12) aptes à et con-
çus pour relier électriquement le dispositif de
commande à distance (4) de la torche à des
moyens de contrôle de passage de gaz (9)
agencés sur une ligne d’aspiration (8) ou sur
une ligne supplémentaire (11) reliée fluidique-
ment à la ligne d’aspiration (8), et aux moyens
de pilotage (13) d’un système d’aspiration (10)
de fumées.

14. Torche selon la revendication 13, caractérisée en
ce qu’elle est de type MIG/MAG.

15. Procédé de soudage manuel à l’arc électrique, en
particulier de soudage MIG/MAG, mettant en oeuvre
une installation de soudage selon l’une des reven-
dications 1 à 12.
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